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Formulaire de demande de subvention en matière de sécurité privée
Selon les dispositions du 
Règlement de la commune de Vandœuvres
Relatif à l’octroi de subvention en matière de sécurité privée du 23 mars 2026






Cette demande doit être envoyée par courriel à l’adresse info@vandoeuvres.ch, ou par courrier postal à          Mairie de Vandœuvres  – route de Vandœuvres  104 – 1253 Vandœuvres 
Le soussigné / la soussignée sollicite un soutien financier en matière de sécurité privée. 




COORDONNÉES DU REQUÉRANT



Entité : 
Nom et prénom :  
Né(e) le : 
Adresse : 
Adresse électronique : 
Téléphone : 
Coordonnées bancaires (pour le versement du soutien) IBAN : 




MOTIFS DE LA DEMANDE

☐Système d’alarme
☐Système de vidéoprotection
☐Système d’éclairage
☐Sécurisation de portes, fenêtre et accès
☐Autres (préciser) : Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
PIÈCES À JOINDRE :
· Formulaire de demande rempli et signé
· Justificatifs d’achat et de paiements (aucun soutien financier ne sera octroyé sans ces documents)
· Descriptifs de l’équipement, des travaux d’installation ou d’entretien nominatifs (aucun soutien financier ne sera octroyé sans ces documents)
· Copie d’une pièce d’identité du requérant









Le soutien financier est au maximum de 1'000 F. Un seul soutien financier est octroyé par ménage.

Les récipiendaires sont tenus de respecter la législation en vigueur notamment en matière de protection de la personnalité. 

L’octroi d’un soutien financier de la commune ne saurait être considéré comme une autorisation. La responsabilité de la commune quant à l’usage qui est fait de son soutien financier par le récipiendaire ne saurait être engagée.
 
Les locataires sont tenus de respecter les dispositions de leur bail à loyer et d’obtenir l’accord du bailleur pour toute installation.

Toute demande non conforme ou insuffisamment documentée sera déclarée irrecevable et retournée au (à la) requérant(e).

Les montants annuels disponibles sont limités. Les demandes non satisfaites durant l’année en cours ne peuvent être transférées d’une année à l’autre.

En signant la présente, le requérant atteste avoir pris connaissance du règlement municipal et des présentes conditions.

Vandœuvres, le 				Timbre et signature du requérant
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